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22-03-103 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE le mode d'adjudication du contrat établi est celui du plus bas 
soumissionnaire conforme; 

ATTENDU QU'à la suite de l'analyse effectuée, la soumission conforme aux 
documents d'appel d'offres au montant le plus bas est celle de 
Drainage St-Célestin inc. (Drainage Richelieu), au montant 
156 106,57 $, taxes incluses; 

ATTENDU QU'il y a donc lieu d'adjuger le contrat à ce soumissionnaire 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU D'adjuger et d'octroyer le contrat pour les travaux de remplacement 
du ponceau du Rang de l'Acadie (branche 2 du cours d'eau Larue) et travaux 
d'entretien des branches principale, 2, 2A et 3 du cours d'eau Dupont, situés dans 
la Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu, à Drainage St-Célestin inc. 
(Drainage Richelieu), pour le prix soumissionné de 156 106,57 $, taxes incluses, 
lequel contrat est réputé signé par l'adoption de la présente résolution. 

D'autoriser mesdames Marilyn Nadeau, préfète, et Evelyne 
D'Avignon, directrice générale et greffière-trésorière, à signer, pour et au nom de 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu, tout document requis pour donner plein effet à 
la présente. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Madame Nadine Viau quitte la réunion à 19 h59 et est aussitôt de retour. 

POINT 11. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU 
CONSEIL 

11.1 Demande d'aide financière - Gens au Travail (Meublétout) 

ATTENDU QUE Corporation Gens au Travail de la Vallée-du-
Richelieu (Meublétout) a présenté une demande de soutien 
financier pour l'année 2022 à la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE la MRCVR souhaite accompagner la Corporation notamment via 
son Service du développement économique ( entreprise 
d'économie sociale); 

ATTENDU QUE · la MRCVR souhaite soutenir cet organisme dans sa mission pour 
un montant de 18 000 $ pour l'année 2022; 

ATTENDU QUE les activités de la Corporation sont complémentaires aux 
activités relatives à la gestion des matières résiduelles de la 
MRCVR en assurant une réduction de ces matières résiduelles 
finissant à l'enfouissement; 

ATTENDU QUE l'aide financière du ministère des Affaires municipales et de 
!'Habitation (MAMH) en contexte de pandémie, consentie à la 
MRCVR, peut servir à soutenir financièrement cet organisme 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nadine Viau 
APPUYÉE PAR Monsieur Marc-André Guertin 

ET RÉSOLU D'accorder un soutien financer d'un montant de 18 000 $ à Corporation 
Gens au Travail de la Vallée-du-Richelieu (Meublétout) pour l'année 2022, afin de 
soutenir celle-ci dans sa mission. 

D'accompagner Corporation Gens au Travail de la Vallée-du­
Richelieu (Meublétout) dans la transformation de son organisation, par les services 
offerts par la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

12.1 Projet de règlement numéro 84-22-2 modifiant le Règlement numéro 84-20 
constituant et régissant les Comités de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

12.1.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MONSIEUR YVES 
LESSARD, À L'EFFET QUE, LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL DE 
LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT CONSTITUANT ET RÉGISSANT LES COMITÉS DE LA MRC DE LA 
VALLÉE-DU-RICHELIEU, AYANT POUR OBJET L'AJOUT D'UN COMITÉ, SERA 
DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.1.2 Présentation et dépôt du projet 

Monsieur Yves Lessard présente et dépose aux membres du Conseil, le projet de 
règlement numéro 84-22-2 modifiant le Règlement numéro 84-20 constituant et 
régissant les Comités de la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un(e) conseiller(-ère) à la gestion des matières résiduelles 

ATTENDU QUE l'emploi de conseiller(-ère) à la gestion des matières résiduelles est 
à pourvoir à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
monsieur Mohamed Aliouane; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de messieurs 
Denis Laplante, directeur du Service du développement durable, et 
Joël Éric Portelance, coordonnateur à l'environnement, ainsi que de 
madame Catherine Brunelle, conseillère en ressources humaines, 
est favorable 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE monsieur Mohamed Aliouane soit et est embauché pour 
occuper l'emploi de conseiller à la gestion des matières résiduelles, à compter 
du 11 avril 2022. · 

QUE l'embauche de monsieur Aliouane soit et est établie sur une 
base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur Aliouane soit faite selon les 
conditions prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions 
d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un(e) conseiller(ère) à l'environnement 

ATTENDU QUE lors de la séance extraordinaire du 30 avril 2019, le Conseil de 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR), par l'adoption de 
la résolution numéro 19-04-176, a accepté le dépôt de 
l'organigramme tel que présenté, lequel a subi quelques 
modifications ayant été par la suite adoptées par le Conseil, dont 
la dernière le 24 novembre 2021, par la résolution numéro 21-
11-417; 

ATTENDU QUE certains Départements ont été révisés, dont notamment le 
Département de l'environnement et de l'écocitoyenneté sous le 
Service du développement durable; 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

monsieur Joël Éric Portelance occupe actuellement l'emploi de 
coordonnateur à l'environnement; 

l'organigramme de la MRCVR prévoit plutôt l'emploi de 
conseiller(ère) à l'environnement, lequel est donc à pourvoir; 
monsieur Portelance a été retenu pour occuper cet emploi par la 
recommandation favorable du Comité de sélection, composé de 
monsieur Denis Laplante, directeur du Service du 
développement durable, et de madame Catherine Brunelle, 
conseillère en ressources humaines, est favorable; 

ATTENDU QUE malgré cette modification d'emploi et des activités qui y sont 
reliées, monsieur Portelance conserve ses conditions de travail 
et avantages actuels 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Marc-André Guertin 

ET RÉSOLU QUE monsieur Joël Éric Portelance soit et est embauché à titre de 
conseiller à l'environnement, et ce, à compter du 11 avril 2022. 

QUE l'embauche de monsieur Portelance soit et est établie sur une 
base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

QUE l'embauche de monsieur Portelance soit faite selon les mêmes 
conditions de travail et avantages actuels. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.3 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service des 
communications etaffaires publiques, employé(e) n°1287 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, tels que le prévoit le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun lors de 
leur embauche; 

ATTENDU QUE monsieur Simon Pelosse a été embauché le 7 septembre 2021, par 
l'adoption de la résolution numéro 21-08-276; 

ATTENDU QUE monsieur Pelosse a été convié à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de son gestionnaire, monsieur Simon 
Pelosse a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE monsieur Simon Pelosse soit et est confirmé dans son emploi 
contractuel à titre d'agent de communication, gestion des matières résiduelles. 

QUE la lettre intitulée« Confirmation à un emploi régulier», confirmant 
l'emploi et le statut contractuel, soit transmise à monsieur Simon Pelosse. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La séance étant tenue sans la présence du public, les citoyen(ne)s étaient invité(e)s 
à transmettre leurs questions en direct via la plateforme de diffusion NEO. Aucune 
question n'est reçue. 
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POINT 17. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 08 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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